COMMUNE DE GRONE

Modification partielle du

REGLEMENT COMMUNAL DES CONSTRUCTIONS
Homologué par le Conseil d’Etat

Février 1994 en séance du IGNUV‘W

—Droitdesceau: Fr, .4{0/"
L’atteste:
Le chancelier d’Etat: /

L'article 117 est modifié comme suit :

/
Zone d'extraction e) Pour la zone d'extraction et de dépdt de matériaux
et de dépdt de au lieu-dit Les Etreys, le dossier de demande d'au-
matériaux torisation de construire et plan d'aménagement dé-

taillé de la graviére Billieux SA & Sierre doit im-
pérativement étre pris en compte.

f) Le degré de sensibilité au bruit (DS) de la zone
mentionnée sous lettre e) est le degré IV.
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